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1. PRÉAMBULE 

 

Depuis plusieurs ann®es, les contributions financi¯res factur®es aux parents ont fait lôobjet dô®tudes et de 

rapports de plusieurs instances du r®seau de lô®ducation.   

 

En vertu de lôarticle 212.1 de la Loi sur l’instruction publique (LIP), chaque centre de services scolaire doit 

adopter une politique relative aux contributions financières qui peuvent être assumées pour les documents 

dans lesquels lô®l¯ve ®crit, dessine ou d®coupe et pour le mat®riel dôusage personnel ou qui peuvent être 

réclamées pour des services visés aux articles 256 et 292, et ce, dans le respect des compétences du conseil 

dô®tablissement et en favorisant lôaccessibilit® aux services ®ducatifs. 

 

Comme le prévoit la LIP, cette politique a été élaborée par le comité de parents, avec le soutien du centre 

de services scolaire. Le contenu est inspiré de la Politique relative aux contributions financières qui 

peuvent être assumées par les parents adoptée par le Centre de services scolaire des Mille-Îles. 

 

Cette politique doit respecter les compétences du conseil dô®tablissement, lequel doit favoriser lôacc¯s de 
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4.4 ÉQUITÉ 

 

Le principe dô®quité a pour objectif dô®tablir des couts raisonnables et de réduire les écarts de couts, 

au sein dôun m°me niveau, dôune m°me ®cole et entre les écoles, pour des biens et des services 

équivalents, en tenant compte des élèves et des caractéristiques du milieu. 

 

4.5 ÉCORE
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¶ Au matériel facilitant lôorganisation de la classe ou de lô®cole et aux articles devant 

°tre fournis pour des raisons de sant®, dôhygi¯ne ou de salubrité (Voir annexe I, B). 

 

7.2.2 Les parents doivent fournir le matériel suivant, à leurs frais : 

 

¶ Les cahiers dôexercices requis et approuvés conformément aux principes 

dôencadrement ®tablis par le conseil dô®tablissement. 

¶ Les fournitures scolaires et autres matériels dôorganisation personnelle (Voir annexe 

I, C). 

¶ Les articles relevant de la tenue vestimentaire (Voir annexe I, D). 

 

7.3 SERVICES DE GARDE 

 

Les services de garde ne sont pas visés par la gratuité. Ainsi, le centre de services scolaire peut 

exiger une contribution financi¯re des parents aux termes de lôarticle 258 de la LIP. Les frais qui 

peuvent être chargés apparaissent dans les règles de fonctionnement adoptées conformément à 

lôarticle 77.2 de la LIP. 

 

7.4 SURVEILLANCE DU DINER 

 

La direction de lôécole met en place un service de surveillance du midi pour tous les élèves dineurs 

qui ne sont pas inscrits au service de garde. Si le nombre de demandes excède le nombre de places 

disponibles, la direction priorisera les demandes en utilisant les critères suivants : la distance de la 

r®sidence ¨ lô®cole et lô©ge de lô®l¯ve. 

 

Le service de surveillance du diner nôest pas visé par la gratuité, comme le pr®voit lôarticle 292 de la 

LIP. Le centre de services scolaire doit assurer la surveillance des élèves qui demeurent ¨ lô®cole sur 

lôheure du diner, selon les modalit®s convenues avec les conseils dô®tablissement et aux conditions 

financières quôil peut déterminer. 

 

La tarification comprend un montant maximal et une tarification familiale, côest-à-dire une 

diminution de la contribution pour une famille, et ce, sans ®gard ¨ lô®cole fr®quent®e.  

 

En outre du cout réel, la tarification ne peut excéder le montant obtenu en multipliant par 3,00 $ le 

nombre dôheures total de la période du midi. 

 

Cette tarification est indexée au 1er juillet de chaque année, selon le taux dôindexation publié à la 

Gazette officielle du Québec. Le résultat est arrondi au 0,05 $ le plus près ou, sôil est équidistant, au 

0,05 $ supérieur.  

 

La tarification est présent®e ¨ lôannexe II. 

 

7.5 TRANSPORT SCOLAIRE 

 

Le transport scolaire organis® par le centre de services scolaire, pour lôentr®e et la sortie 

quotidiennes des classes, est gratuit, conform®ment ¨ lôarticle 292 de la LIP. Le centre de services 

scolaire nôorganise aucun transport du midi. 
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7.6 HÉBERGEMENT 

 

Le centre de services scolaire peut organiser un service dôh®bergement pour favoriser lôaccessibilit® 

aux services éducatifs, comme le pr®voit lôarticle 257 de la LIP. 

 

Ce service nôest pas vis® par la gratuité et le centre de services scolaire peut exiger une contribution 

financi¯re des parents, conform®ment ¨ lôarticle 258 de la LIP. 

 

Nous offrons actuellement une résidence (Christ-Roi) dôune capacit® dôaccueil de 52 r®sidentes et 

une résidence (Saint-Joseph) dôune capacité de 58 résidents. Aucuns frais ne sont actuellement 

facturés pour ce service. 

 

7.7 SERVICE ALIMENTAIRE 

 

Le centre de services scolaire peut organiser un service de restauration pour favoriser lôaccessibilit® 

aux services éducatifs, comme le prévoit lôarticle 257 de la LIP. Ce service nôest pas vis® par la 

gratuité et le centre de services scolaire peut exiger une contribution financière des parents, 

conform®ment ¨ lôarticle 258 de la LIP. 

 

Nous offrons un service de restauration (cafétéria) ¨ lôÉcole Polyvalente Saint-Joseph ainsi quô¨ 

lô£cole du Méandre. La contribution financière exigée pour ce service est établie en fonction du cout 

réel. 

 

 

8. RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES DIFFÉRENTS INTERVENANTS 

 

8.1 RÔLE DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE 

 

8.1.1 Conformément à lôarticle 212.1 de la LIP, le centre de services scolaire, sur proposition 

du comité de parents, adopte la présente politique. 

 

8.1.2 Conform®ment ¨ lôarticle 212.2 de la LIP, le centre de services scolaire veille à ce que les 

écoles respectent les conditions applicables aux contributions financières exigées et 

sôabstiennent, en toute circonstance, dôexiger le paiement de frais contraires à la Loi, dont 

des frais de nature administrative. 

 

8.2 RĎLE DU CONSEIL Dô£TABLISSEMENT  

 

8.2.1 Le conseil dôétablissement, avant dôapprouver toute contribution financière facturée aux 

parents, tient compte des autres contributions quôil a approuv®es ou qui lui sont 

proposées, conform®ment ¨ lôarticle 75.0.1 de la LIP. 

 

8.2.2 Le conseil dô®tablissement doit mettre en place des mesures visant ¨ favoriser lôacc¯s ¨ 

chaque ®l¯ve au service, ¨ lôactivit® ou au mat®riel pour lequel une contribution financière 

est demandée. 
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par les enseignants, qui doit être gratuit en application de lôarticle 7 de la LIP et en respect 

des principes dôencadrement ®tablis par le conseil dô®tablissement et de lôarticle 462 de la 

LIP. 

 

8.3.2 La direction approuve, apr¯s consultation du conseil dô®tablissement et conform®ment ¨ 

lôarticle 96.15 de la LIP, le choix du matériel didactique qui nôest pas gratuit, propos® par 

les enseignants, en prenant en compte les principes dôencadrement du cout établi par le 

conseil dô®tablissement (LIP, art. 7, alinéa 1, article 77.1).  

 

Un modèle de liste de matériel scolaire est disponible auprès du Service du 

secrétariat général. 

 

8.3.3 La direction propose la programmation des activités éducatives nécessitant un 

changement aux heures dôentr®e et de sortie quotidiennes des élèves ou un déplacement 

de ceux-ci ¨ lôextérieur des locaux de 
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ANNEXE I 

 

 

 

MATÉRIEL SCOLAIRE GRATUIT 
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ANNEXE I (suite) 

 

 

 

MATÉRIEL SCOLAIRE AUX FRAIS DES PARENTS 

 

 

C. LES FOURNITURES SCOLAIRES ET AUTRES MATÉRIELS D’ORGANISATION 

PERSONNELLE 

 

¶ Les fournitures scolaires, tels les crayons, gommes à effacer et agendas. 

¶ Le mat®riel dôorganisation personnelle, tels les ®tuis ¨ crayons et sacs dô®cole. 

¶ Les cahiers de notes, les tablettes de papier, les pochettes, les reliures et les séparateurs. 

¶ Les calculatrices de base et les calculatrices scientifiques. 

¶ Les clés USB. 

¶ Les r¯gles, les rapporteurs dôangles, les ®querres, les compas et autres outils de géométrie. 

¶ Les surligneurs, les marqueurs, les stylos, les crayons de couleur, les taille-crayons, les ciseaux et 

la colle. 

¶ Les serviettes et couvertures pour les périodes de repos. 

¶ Les cadenas. 
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